
Le 13/12/2001

COMMUNIQUE

OMNIPARC
 2400 PLACES DE PARKING EN CONCESSION ET

AFFERMAGE POUR 30 ANS

En signant le contrat de concession pour 30 ans d'un parking à construire de 585 places et le
contrat d'affermage, également pour 30 ans, de 1856 places de stationnement, OMNIPARC va
gérer l'ensemble du stationnement payant de la ville d'Aubagne (Bouches-du-Rhône).

Créée fin 1998, OMNIPARC a pour stratégie de racheter des sociétés de parking indépendantes
et de prendre des positions dans les villes moyennes en s'appuyant sur le réseau d'Eiffage
Construction.
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